Montréal, le 14 juin 2005
Par courriel
Destinataires :
À tous les participants
Objet :
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O relatif à un bloc d’énergie éolienne
Notre dossier R-3569-2005
À la suite des réponses du Distributeur, la Régie désire informer les participants qu’elle juge que le rapport de constatations émis dans le cadre de l’exercice de son pouvoir de surveillance du processus d’appel d’offres, n’est pas nécessaire à l’examen de la demande d’approbation des contrats en cause dans le dossier mentionné en titre.

La Régie poursuit son examen de la demande et rappelle aux intervenants qu’ils doivent produire leurs observations au plus tard le 17 juin 2005 à 16h.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/mg

